
 

  

 
Mairie 

 

1 place des Noyers 

29800 SAINT-THONAN 

Tél. : 02.98.40.13.33 

Fax : 02.98.40.19.08 
E-mail : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 

Site Internet : http://www.saint-thonan.fr 

 

 

Horaires d’ouverture  

Lundi, mardi et jeudi : 8 h 30-12 h et            

13 h 30-17 h 30 

Mercredi : 8 h 30-12 h et 14 h-17 h 

Vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-16 h 30 

Samedi : 9 h-12 h 

 

 

Permanences du Maire  

et des adjoints  

 

- Denis SALAUN : 

 samedi de 11 h 00 à 12 h 00 

- François CALVARIN : 

 mardi de 9 h 30 à 10 h 30  

- Philippe GARCIA : 

  mardi de 8 h 30 à 9 h 30 

- Sylvain DENIEL : 

  mercredi de 17 h 00 à 18 h 00  

 (sur rendez-vous) 

- Odile PRIGENT : 

  lundi de 17 h 00 à 18 h 00  

Sur rendez-vous en dehors de ces heures 

CCAS : sur rendez-vous en Mairie 
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Vie municipale 

Mouez  SANT-TONAN 
 

N° 459 
Juin 2013 

 

 
Gand an amzer hag an avel ez a peb anken war o diouaskell. 

Avec le temps et le vent, va tout chagrin sur ses deux ailes. 

Le bureau est composé de Sonia Mazéas, présidente - Christelle Pailler, 
secrétaire - Bénédicte Mével, trésorière. 

 
D’autres projets sont en cours dont le carnaval de Landerneau. 
Le thème 2014 sera «La Féria» et 
déjà de nombreux bénévoles ont rejoint 
le comité d’animation pour cette             
nouvelle aventure.  
Toutes les personnes désirant rejoindre 
l’équipe pour participer à la construc-
tion du char sont les bienvenues, toutes           
générations confondues, même pour 
quelques heures.  
La construction du char ayant pour but 
de créer des moments de complicité, de          
convivialité et permettre aux habitants 
de la Commune de se connaître et 
d’échanger autour de ce beau projet qu’est le carnaval.  

 
 Contact : Sonia Mazéas 02 98 37 71 26 ou  

sonia.poul@hotmail.fr 

Le comité d’animation «Saintthonanim’» s’est réuni pour préparer et 
organiser le marché du 23 juin. 

 

 

Photo marché 
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Urbanisme 

 
Permis de construire 
Demandés : 
LE STUM Alexandre et BOLLOC’H 
Clémence, construction d’une         
maison,  Kerilis Bian.  
CESSOU René, création d’un            
carport, Streat Goz. 
EARL LAOT Eric, construction 
d’un silo de stockage de céréales, 
Keralaouen. 
BERTHOU Xavier, construction 
d’une fosse aérienne béton,               
Le Cosquer.  
LE ROUX Erwan, construction 
d’une maison, Kerilis Bian.  
 
Accordé :  
ABIVEN Raymond, construction 
d’un hangar, Guichégu. 
 
PC modificatifs : 
Demandé :  
COADOU Pierre-Yves et LOAEC 
Annaïs, rajout d’une fenêtre fixe, 
Kerescar.  
 
Accordés : 
COADOU Pierre-Yves et LOAEC 
A n n a ï s ,  m o d i f i c a t i o n  d e                   
l’implantation, Kerescar.  
BLONS Mickaël, création d’un 
carport, Lannon.  
 
Déclarations préalables   
Accordées :  
ABIVEN Jean-Michel,  construction 
d’un abri de jardin, 5 hameau des 
Camélias.  
GERMAIN Ludovic, extension 
d’une habitation, 81 rue des 
Ajoncs.  
LE BEC Jean-Christophe et             
Fanny, construction d’un abri de 
jardin, 571 Kersaos.  
 
 

Don du sang 

Les prochaines collectes de sang 
se dérouleront lundi 17 juin de          
15 h à 19 h, mardi 18 juin de 14 h à 
18 h, mercredi 19 et jeudi 20 juin 
de 8 h à 12 h à l’EHPAD An Elorn, 
rue du Dr.  Pouliquen à                   
Landerneau. 

 
 

Avec l’arrivée des beaux jours, synonymes de vie à l’extérieur, il n’est 
pas inutile de rappeler quelques règles élémentaires de civisme. 
- Divagation de chiens et autres animaux : tout propriétaire est 
responsable de ses animaux et en particulier des chiens. 
Les chiens en divagation seront capturés et feront l’objet d’une 
amende de 40 €. 
- Bruit : Arrêté préfectoral du 1/03/2012 
«Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles                
d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent               
prendre toutes mesures afin que les activités domestiques de                  
bricolage ou de jardinage réalisées à l’aide d’outils et d’appareils 
bruyants, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique,                       
tronçonneuses, bétonnières, perceuses (liste non limitative) ne soient 
pas cause de gêne pour le voisinage, sauf intervention urgente. A cet 
effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : les 
jours ouvrables de 8 h 30 à 19 h 30, les samedis de 9 h à 19 h, les         
dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h». 
D’autres règles de civisme doivent être aussi respectées 
pour le confort de tous.  
- Collecte des déchets : des points de rassemblement des                
poubelles ont été définis. Il est demandé à chacun de les respecter 
sachant que tout logement doit être équipé de 2 poubelles (une verte 
et une jaune). 
- Incivilités : l’arrivée des vacances (après des week-ends                    
prolongés) est aussi synonyme d’une recrudescence des incivilités : 
vitres brisées, tags et autres dégradations, introduction dans les           
édifices publics (église), arrachage de plants, détritus divers. Il est 
rappelé que les jeunes sont sous la responsabilité de leurs                       
responsables légaux et que ces derniers seront le cas échéant amenés 
à réparer tout dommage.  

ÉTAT-ERDF 

UN PEU DE CIVISME 

Vols de câbles sur les réseaux de distribution électrique 
ERDF 
Convoités pour leur cuivre, les lignes électriques en fils nus font              
l’objet de nombreux vols depuis le début de l’année. 
ERDF et les services de l’État appellent à la vigilance et invitent à           
signaler systématiquement à la gendarmerie ou à la police tous           
mouvements de véhicules suspects de nuit, notamment entre 23 h et 
5 h du matin. 
Numéro d’appel téléphonique d’urgence : composer le 17. 
Par mesure de sécurité, ERDF rappelle que les fils du réseau tombés 
à terre sont dangereux et qu’il ne faut en aucun cas les déplacer. 

SYNDICAT DE BASSIN DE L’ELORN 

Les espèces invasives sont des plantes qui se développent aux dépens 
de la flore locale. Une espèce est particulièrement difficile à contenir 
sur notre territoire, c’est la Renouée du Japon. On la retrouve            
abondamment sur les bords des routes. Le Syndicat de Bassin de 
l’Elorn teste différents procédés : pose d’une bâche, coupes ou               
arrachages répétés, brûlage thermique. Ces interventions ont                
vocation à se poursuivre sur plusieurs  années.  
Contact : Annaïg Postec. Tél. 02 98 25 93 51 ou mail :                             
natura2000.syndicatelorn@wanadoo.fr 

SOUS-PRÉFECTURE 

En ce moment, le délai d’obtention des cartes nationales d’identité 
est de 2 mois. 
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Etat Civil 

Naissances :  

. E’ouann VICTORIEN, Guichégu, 
le 19 avril 2013 à Landerneau.  
. Milann,  Gaëtan,  Arnaud 
FAISANT, 24 hameau du Pontic, 
le 9 mai 2013 à Landerneau. 
 
 
 

Services médicaux 

Docteur COLINAS  
Tél. 02 98 40 16 70 
Consultations sur rendez-vous 
tous les jours et horaires libres 
du lundi au vendredi de 14 h à         
16 h. Fermé le mercredi après-
midi (médecin de garde sur le 
répondeur).  
 
Cabinet kiné (Martine 
SIMON-POCHARD) : ouvert 
du lundi au vendredi, de 9 h à              
19 h, sur rendez-vous (fermé le 
jeudi). Tél. 02 98 36 23 92  
 
Cabinet infirmier DESPAS-
TREGUIER : Place des Noyers 
SAINT-THONAN 
Tél. 09 83 29 39 08 
(soins à domicile sept jours sur 
sept et sur rendez-vous) 
 

Pharmacies (juin) 

 
Composer le 3237, pour connaître 
la pharmacie de garde. Après             
20 h, s’adresser à la gendarmerie,           
14 rue Henri  Dunant à 
Landerneau. 
 
 

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT 

Les programmes sont consultables sur le site de la Commune,            
affichés en Mairie, à la garderie et l’ALSH. 
 

 
 

Pour une  bonne organisation matérielle et pédagogique, il est                 
impératif de s’inscrire une semaine avant la date retenue. Le bureau 
de la directrice se situe au 1er étage de la Mairie. Tél. 06 07 73 23 15 / 
09 69 80 90 28  
Cet été, l’ALSH sera ouvert du 8 juillet au 2 août et du                     
19 août au 2 septembre. 

Mercredi 5 juin Cuisine, Loup es-tu là ? 

Mercredi 26 juin Ralph la casse, chamboule-tout 

Mercredi 19 juin Le ciel étoilé, le jeu des énigmes 

Mercredi 12 juin La fusée de l’ALSH 

Mercredi 3 juillet Activités libres 

VIE PAROISSIALE 

RELAIS PARENTS-ASSISTANTS MATERNELS 

La permanence itinérante du RPAM se déroulera à l’ALSH                            
le jeudi 13 juin de 10 h 45 à 12 h. 
Le RPAM organise une conférence «La motricité libre… Bien dans 
son corps, bien dans sa tête» le 25 juin, salle Quai du Léon à             
Landerneau à 20 h, ouverte à tous et gratuite (parents, grands-parents, 
professionnels de l’enfance...)  
Si besoin, contactez le RPAM pour un rendez-vous sur la Commune. 
� : 02 98 43 63 97 � : rpam.interco@donbosco.asso.fr 

Dates 
 
 

1er et 2  
8 et 9 
15 
16 
22 et 23 
29 et 30 
 

Noms et adresses 
de 9 h 30 à 20 h 

 
Corre-Jouillat, 32 quai du Léon 
Lemoine, 15 pl. G. de Gaulle 
Moign, 82 rue F. Blanche 
Bydlon, La Roche-Maurice 
Lacoste, 2 quai du Léon 
Begot-Bouyer, 8 rue du Pont 
 

Messes : dimanches 2, 16, 30 juin à 10 h 30 à St-Divy 
Le 2 juin sera célébrée la 1ère communion des enfants de l'ensemble                     
paroissial. 
Les messes du mois de juillet auront lieu cette année à St-Divy.  

GÉNÉRATION MOUVEMENT CLUB SAINT-NICOLAS  

Jeudi 30 mai : interclubs à Plouédern, jeudi 6 juin : fête de l’amitié à 
Gouesnou, jeudi  13 juin : interclubs  à Saint-Thonan. 
Mardi 18 juin : sortie à la journée (départ : 8 h 30 et retour :           
19 h 30), visite de la maison de l’Andouille à Guéméné-sur-Scorff, des 
Halles du Faouët en passant par la Chapelle Ste-Barbe. 
Inscriptions auprès du bureau pour le lundi 3 juin.  
Président : tél. 02 98 40 13 95, secrétaire : tél. 02 98 20 30 59,               
trésorier : tél. 02 98 20 30 58 ou  mail : saintnicolas.info@orange.fr 

CYCLO-CLUB 

Horaires : groupe A : 8 h, groupe B : 8 h 15, groupes C et loisirs : 8 h 30  
2 à St-Thonan : groupe A : 115 km, B : 82 km, C : 75 km  
9 à Kersaint : groupe A : 102 km, B : 83 km, C : 74 km 
16 à St-Thonan : groupe A : 100 km, B : 84 km, C : 76 km  
23 à Kersaint : groupe A : 99 km, B : 85 km, C : 76 km 
30 à St-Thonan : groupe A : 108 km, B : 80 km, C : 75 km 
Voir détail des circuits des circuits groupes A, B, C et loisirs au local. 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Les nouveaux élèves désirant emprunter le transport scolaire en          
direction de Brest ou Guipavas pour la prochaine rentrée scolaire, 
doivent s’inscrire auprès des bureaux des Cars de l’Elorn à                   
Landivisiau, avant le 10 juillet 2013. Tél. 02 98 68 40 00 
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En fonction de l’espace disponible, la Mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles.    
Les annonces pour le bulletin des mois de juillet-août sont à déposer en Mairie ou par courriel pour le 15 juin 2013. 

 

Dates à retenir  
 
15 juillet-15 août : exposition à la 
chapelle Saint-Herbot 
1er septembre : Boucles 
7 septembre : forum des associations 
10 septembre : réunion Téléthon 
 
 

Courir Tout Simplement 
JSST Football 

 
Voir convocations sur les sites :  
http://www.courir-a-st-thonan.fr 
http://www.jsst.fr  
 
 

 

Comité d’animation  
des Quatre Clochers  

 
Il tiendra son assemblée générale le 
mardi 11 juin à 20 h à la salle 
p o lyv a l e nt e  d e  L a  Fo r es t -
Landerneau (salle sous la Mairie). 
Les manifestations organisées en 
2012 au profit du Téléthon ont 
permis de remettre, un chèque de    
4 300 € et un don de 120 € à 
M a d a m e  M a r t i n e  L o u i s , 
représentante de l’AFM. Un Grand 
merci à tous. 

  Toute personne, désireuse d’intégrer 
notre association, est priée de se 
faire connaître soit auprès de la 
présidente Patricia Terrom au            
06 64 34 79 33 ou lors de 
l’assemblée générale ouverte à 
toutes et à tous.  

 
 

 Saint-Thonan Théâtre 
 

L’assemblée générale aura lieu le 
mercredi 5 juin à 20 h 30 à la salle 
polyvalente. 

 
 

Divers 
   
♦ Assistante maternelle dispose 
d’une place à temps complet, d’une 
autre place à partir de septembre. 
Tél. 02 98 36 23 69 / 06 77 13 61 94 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 LES ASSOCIATIONS COMMUNIQUENT 

 

Prestation musicale  
avec les élèves de l’école de 

musique de Saint-Thonan et  
Landerneau 

 

samedi 8 juin 2013  
à 15 h 30  

à la salle polyvalente 
 

Réinscriptions et  
préinscriptions sur place  
pour l’année 2013-2014. 

 

Blog : http://kanarbed.over-blog.com 

 

Hand Ball Saint-Thonan 
 

organise un lavage de voitures 
(salle de sports) 

par les équipes du club 
 

le samedi 8 juin 2013 
de 9 h à 16 h 

 

Tarif : 5 € 
Venez nombreux ! 

 

 

Les amis de la bibliothèque 
 

Jours et heures d’ouverture : 
mardi de 16 h 30 à 19 h, mercredi de 10 h à 11 h 30, samedi de        
10 h 30 à 12 h 
Accueil des tout-petits 
Accueil des petits jusqu’à 3 ans avec les assistantes maternelles, les 
parents ou grands-parents, le jeudi 6 juin entre 9 h 45 et 10 h 30. 
Vente de livres 
Lors du marché de Saint-Thonan le 23 juin, la bibliothèque               
organisera une vente de livres. Les bénévoles tiendront un stand sur 
la rue. Exceptionnellement, la bibliothèque sera ouverte à tous de         
10 h à 12 h. 

Kermesse des enfants de 
l’école Sainte-Anne 

 

samedi 15 juin,  
à partir de 15 h  

 

 

Réunion bijoux chez Idée Coif          
le 1er juin à 14 h. 

S p e c t a c l e 
des enfants, 
s t a n d s , 
jeux…  
Tirage de la 
t o m b o l a  

Apéritif et restauration sur 
place 


